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À Sylvia Debono (1940-2015)
« Ce qui atteint l’un peut se répercuter sur l’autre par l’expression d’une pensée qui, réitérée, risque de caractériser faussement, injustement l’un et l’autre. La projection écrite, verbale ou picturale des propos qui ont trait à la considération humaine, peut amener certaine cristallisation dans les esprits ; la calomnie succède à l’on-dit, puis la réputation est fondée sur la calomnie, grâce à la cavalcade des mots sans âme. Parfois, la légende rend plus grands ceux dont elle s’empare. Mais il arrive qu’elle ensorcelle et qu’elle anéantisse. Il y a des histoires de Belle au bois dormant. Mais il en est de loup-garou. »
Marcel Bloch,
Le Droit de Vivre, 3 juin 1939.
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Avertissement
La Constitution française du 4 octobre 1958 institue une seule communauté de citoyens « sans distinction d’origine, de race ou de religion ». J’ai choisi d’écrire le nom « juif » sans majuscule, l’usage de cette dernière incitant à appréhender, d’emblée et systématiquement, sous la forme d’une communauté constituée ou d’un peuple homogène, des citoyens « d’origine », « d’ascendance » ou encore « de confession » juive. J’ai opéré de même lorsqu’il était question de faire référence aux « noirs » et aux « blancs ». Cette précaution ne revient pas à nier l’existence d’expériences ou d’identités particulières : il s’agit simplement d’éviter que ne s’imprime au fil des pages, dans l’esprit du lecteur, une représentation qui ne correspondrait pas à la réalité globale et qui, précisément, serait de nature à nourrir des mécanismes mentaux parents de ceux décrits dans cet ouvrage. J’ai en revanche respecté la graphie lorsqu’il s’agissait de citations et utilisé la majuscule pour désigner une population en référence à une région géographique (Bretons, Auvergnats, Nord-Africains…).
Par ailleurs, pour un sujet comme celui traité dans cet ouvrage, se pose, avec une certaine acuité, la question du choix des termes et des concepts relatifs au champ du racisme. Ils sont souvent insatisfaisants malgré leurs usages répandus. Par l’approche historique qui est la nôtre et dans un but de continuité lisible au regard des citations d’auteurs, nous avons choisi d’employer ce vocabulaire (« racisme », « antisémitisme », « xénophobie »…), en dépit de ses imperfections et des débats qu’il suscite1. Le terme de « race » est placé entre guillemets sous notre plume ; nous avons en revanche conservé la forme originale lorsqu’il s’agissait d’une citation. La même règle a été adoptée pour l’adjectif « racial », tout aussi problématique en ce qu’il présuppose, dans certaines utilisations, l’existence des « races », quand bien même il s’agirait de combattre le racisme. Nous avons ainsi opté pour l’expression « injures et diffamation à caractère “racial” », correspondant à une synthèse conforme à l’esprit de la loi, même si les expressions « injures raciales » et « diffamation raciale » n’y figurent pas sous ces formes précises. Nous avons, enfin, préféré l’adjectif « racial » à « raciste2 », en raison de notre démarche historique : elle doit composer avec l’esprit d’une législation qui concevait alors que des personnes puissent être attaquées pour le fait d’« appart[enir], par leur origine, à une race ».



1. Pour des mises au point conceptuelles, nous renvoyons à Pierre-André Taguieff (dir.), Dictionnaire historique et critique du racisme, Paris, Puf, 2013.
2. L’usage de l’adjectif « raciste » a toute sa pertinence dans le cadre d’une analyse juridique comme celle menée par Gwénaële Calvès dans son ouvrage Envoyer les racistes en prison ? Le procès des insulteurs de Christiane Taubira, Paris, LGDJ, 2015.
Introduction
En 1886 paraît le pamphlet antisémite d’Édouard Drumont La France juive1, qui connaît un immense succès et joue un rôle important dans la poussée du phénomène en cette fin de XIXe siècle. La possibilité qui est laissée au « pape de l’antisémitisme2 » d’insulter copieusement les juifs doit beaucoup à l’adoption de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. Jusque-là sujette à des restrictions3, la liberté d’expression reçoit dès lors des garanties juridiques importantes : par une mise en plus grande conformité avec l’article 11 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen4, le contrôle et la censure se trouvent relégués au rang d’atteintes aux libertés fondamentales du citoyen. Il devient dès lors plus loisible de combattre les idées de l’adversaire, de bousculer l’ordre établi, de dénoncer l’action de certains groupes sociaux, sans craindre les foudres de la censure ni la répression par les tribunaux.
L’élargissement des droits du citoyen ne va pas sans lancer de nouveaux défis à la démocratie. Pourtant favorables aux dispositions libérales de la loi, certains se prennent rapidement à regretter la disparition du délit de trouble à la paix publique par l’excitation du mépris ou de la haine entre les citoyens, en vigueur avant l’adoption de la loi du 29 juillet 18815. Les libertés acquises ne vont pas sans excès. À l’époque de Drumont, ces Français juifs, qu’on nomme « israélites », en font d’autant plus les frais que la suppression, par la même législation, des délits d’« attaque contre la liberté des cultes », d’« outrage à la morale publique et religieuse » ou encore d’« outrage aux religions reconnues par l’État », paraît offrir un blanc-seing à leurs contempteurs. Dans le contexte de la fièvre drumontienne, en 1887, le journal La Nouvelle-France ne fait pas dans la retenue : « Il faudra, pour détruire la féodalité des seigneurs d’Israël […] un massacre général de tous les descendants d’Abraham. Ce qu’il faut souhaiter pour nos enfants […] c’est qu’on ne laisse vivant aucun rejeton d’Israël6. » Un rédacteur de L’Univers israélite, « journal des principes conservateurs du judaïsme », s’en émeut, estimant que des limites sont nécessaires « quoiqu’en disent les utopistes », car cette liberté d’exciter est devenue « une provocation permanente à la guerre civile7 ». L’auteur a beau émettre l’hypothèse d’une provocation sans réelle intention, il ne redoute pas moins les effets possibles de ce type de prose : « Il est des excitations plus dangereuses, plus perfides, et qui, dans certains milieux, à un moment donné, pourraient bien, si l’on n’avise, mettre le feu aux poudres8. »
Trop sensibles, ces israélites qui conféreraient une gravité excessive aux mots ? Incapables de saisir la critique sociale que d’aucuns prétendent dissimuler derrière les propos assassins9 ? Ces réactions ne sont pas uniques. Quelques années plus tard, Paul Déroulède met en accusation Drumont et ses séides, ces « mauvais Français, qu’il nous faut exécrer de toute la force de notre patriotisme10. » Le fondateur de la Ligue des patriotes ajoute : « C’est l’intérêt de la patrie, supérieure à toute autre considération, qui nous commande d’en finir avec ces ennemis publics11. » Une solution existe mais elle est contraire à l’esprit de la loi du 29 juillet 1881 : « Il suffit d’un arrêté du préfet de police pour venir à bout des chiens enragés12. » Adressant un message aux autorités, un article de L’Univers israélite abonde dans le sens de Déroulède : « Modifiez la funeste loi de juillet 1881, qui a lâché la bride à leurs mauvaises passions, et vous verrez ces immondes reptiles rentrer aussitôt sous terre. Il vous faudra bien en venir là, car tout autre moyen est illusoire13. »
La rédaction de L’Univers israélite et le chantre du patriotisme ont donc en commun de ressentir l’urgence d’agir contre les entrepreneurs de la haine antijuive. Même si les deux parties se retrouvent sur la fin à atteindre, leurs considérations se fondent cependant sur deux principes distincts : l’un est d’essence moral puisqu’il s’agit de faire taire les insulteurs et de protéger ceux qui vocifèrent à leur encontre ; le second est d’ordre politique et obéit à l’impérieuse nécessité de préserver les intérêts supérieurs de la nation, en neutralisant les diviseurs, pourfendeurs du bien commun.
Garantir la paix civile
À la veille du déclenchement de l’affaire Dreyfus, on ne saurait ignorer l’existence de cette critique de fond à l’égard de la loi du 29 juillet 1881. Si elle donne l’option à un individu qui s’estime insulté ou diffamé de demander réparation devant un tribunal, il faut constater l’absence de disposition permettant la poursuite de propos qui viseraient un groupe de personnes rapportées à une « race » ou à une religion.
Des voix de plus en plus nombreuses vont par la suite insister sur le fait qu’il manque à la législation française des moyens pour empêcher la formation d’un climat d’hostilité, sinon d’une guerre civile motivée par des motifs « raciaux » ou religieux. L’évolution juridique survient le 21 avril 1939, au moment où le gouvernement français signe un décret-loi14 sous l’égide du garde des Sceaux, Paul Marchandeau. Le rapport au président de la République, qui introduit le texte, est catégorique : « aucune raison tirée de la race ou de la religion ne peut rompre l’égalité des citoyens ; aucune réserve née d’une circonstance héréditaire ne saurait atteindre, à l’égard de l’un d’entre eux, le sentiment de fraternité qui unit tous les membres de la famille française15. » Le gouvernement français se montre alors inquiet des progrès de la propagande « étrangère » sur le territoire national, et tout particulièrement de la propagande nazie. L’antisémitisme, dont les manifestations s’expriment alors avec des nuances variées dans la société française, ne doit pas tout au nazisme, mais il est un fait que sont activement à l’œuvre, en métropole et en Algérie, des militants répercutant ses mots d’ordre idéologiques : stimulés par l’arrivée d’immigrés et de réfugiés juifs d’Europe centrale et orientale mais surtout, à partir de 1933, d’outre-Rhin, enragés par l’avènement, au printemps 1936, d’un gouvernement de Front populaire dirigé par un Français d’ascendance juive, ils constituent un ferment d’agitation politique dans une France déstabilisée par la crise économique et les tensions internationales16.
Le décret-loi Marchandeau vient fixer, malgré les réserves et les critiques, quelques bornes à la liberté d’expression : l’injure et la diffamation17, à raison de l’appartenance « raciale » et religieuse, pourront être sanctionnées lorsqu’elles auront eu pour but d’exciter, par l’écrit ou l’oral, à la haine entre Français et étrangers résidant sur le territoire national. Le camp antifasciste jubile : les activistes racistes vont être réduits au silence ! Le ministère public va mener une impitoyable répression ! La République sera enfin purgée de ses empoisonneurs et de ses factieux… La réalité n’est pourtant pas si lumineuse car cette loi de circonstance n’a pas été rédigée dans l’esprit d’apporter une protection particulière aux différents « membres de la famille française », mais bien à des fins de cohésion générale : « ce n’est pas proprement leur intérêt qui est en jeu sous ce rapport, c’est bien plutôt celui de la collectivité nationale18. » Il s’ensuit que les victimes des attaques, d’une part, et le ministère public, de l’autre, ne règlent pas leurs préoccupations sur les mêmes critères ni sur la même jauge. Ce décalage a son importance.
Le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale vient interrompre les débuts d’une répression enclenchée contre les propagandistes. Dans le train de mesures adoptées par le gouvernement de Vichy à l’été 1940 figure l’abrogation du décret-loi, honni par ceux qui, pendant quelques années, vont à la fois tenir les rênes officielles de la propagande et leur revanche. La Libération et le retour à la légalité républicaine, en 1944, signe le rétablissement des dispositions de la loi du 29 juillet 1881 dans sa version modifiée par le décret-loi. L’illusion que le racisme n’a pas sa place dans la France libérée est toutefois vite dissipée. Commence alors dans l’après-guerre une période mêlant action et réflexion juridiques, principalement animée par la société civile. Les militants antiracistes et les anciens résistants et déportés fondent beaucoup d’espoirs sur la loi pour combattre les formes renouvelées de l’antisémitisme, ainsi que les effets du racisme colonial qui se font sentir sur le territoire métropolitain. Les déceptions ne vont ni tarder, ni manquer.

Des limites aux limites
Deux cas choisis dans les années 1960 peuvent illustrer certaines difficultés auxquelles se heurte l’action judiciaire. Dans l’édition du 30 septembre 1960 du magazine « people » Noir et Blanc, tirant à plusieurs dizaines de milliers d’exemplaires, on peut prendre connaissance, dans un article sur les vols de bijoux, de la considération suivante : « Comme les Israélites occupent des postes importants au sein de l’industrie mondiale qu’est la joaillerie ou la taille de diamants, c’est essentiellement parmi leurs coreligionnaires que se recrutent les voleurs à la substitution19. » L’auteur poursuit : « Mieux que d’autres, ceux-ci sont rompus à la psychologie, à la langue… et aux roueries de leurs victimes20. » La plainte déposée par une association de lutte contre le racisme, le Mouvement contre le racisme, l’antisémitisme et pour la paix (MRAP), se solde par un non-lieu. Si nous ne sommes pas en possession des détails de la procédure, les motifs de la décision sont pourtant aisés à déterminer au regard des dispositions de la loi. L’association plaignante, d’abord, n’aura pas été en mesure de faire reconnaître qu’elle a directement été lésée par les propos incriminés. Ensuite, évoquer la place importante jouée par les juifs dans les métiers de la joaillerie ne constitue pas une diffamation antisémite en soi, pas plus que le fait d’en déduire, que les escrocs, dans ce domaine, se recrutent « essentiellement » chez eux. Le lecteur pourrait certes, à la lecture de l’article, se voir conforter dans la vision d’un juif dominant tout ou partie de l’économie mondiale ; le juge, lui, n’aura pas manqué de disculper l’auteur d’une double intention : celle d’accuser tous les juifs et celle d’exciter à la haine contre eux.
Le 17 mai 1965, à la suite d’un différend survenu entre Mme J. et Mme H., toutes deux employées dans la même entreprise, à Paris, le mari de Mme H. déclare à Mme J., au téléphone : « Sale juive, c’est dommage que vous ne soyez pas morte dans le camp de concentration21. » Dans un second temps, dans les locaux de l’entreprise et cette fois en présence de témoins, Mme H. interpelle Mme J. en ces termes : « C’est dommage qu’Hitler n’ait pas exterminé votre sale race. » Ce n’est pas seulement l’absence de témoins qui conduit à la relaxe de M. H. et à la seule condamnation de son épouse, lors de l’audience du 9 février 1966, devant la XVIIe chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de Paris. C’est le fait que le texte de loi ne permette pas de qualifier d’injure antisémite le propos de l’individu. L’expression « sale juive » cible personnellement Mme J. : elle ne vise donc pas un groupe de personnes dans son intégralité mais, doit-on comprendre, seulement un élément du groupe, défini comme « mauvais ». Ce n’est pas le cas de la seconde apostrophe de Mme H. : parler cette fois d’une « sale race » revient bien à désigner tout le groupe, sans exception. Ainsi le tribunal épargne-t-il M. H. quand l’opinion générale ne manquerait pas de qualifier d’injurieuses ses paroles.
Avec ces deux exemples, nous voici donc plongés au cœur des problématiques soulevées par la judiciarisation de l’antiracisme et ses apparents paradoxes. Le jugement de 1966 est pourtant sans arrière-pensées, les juges ayant souligné « la gravité des propos, regrettant la survie de la communauté israélite française », reconnaissant que Mme J. a été « profondément blessée dans ses sentiments d’ancienne déportée politique et proche parente de victimes de la déportation22 ». Ainsi, un verdict qui ne donne pas satisfaction aux plaignants ne signifie pas que les magistrats se soient montrés incapables d’évaluer la teneur d’un langage et encore moins que la société française se révèle indifférente au racisme ou à l’antisémitisme.
En réalité, le recours à la loi pour sanctionner les auteurs d’actes ou de propos délictueux ajoute une épaisse couche de complexité aux moyens d’action utilisés jusque-là par le militantisme antiraciste. Il faut se fondre dans un cadre juridique, technique, et démontrer, au cas par cas, que ce qui relevait auparavant de l’opinion librement communiquable est à présent susceptible de constituer un délit. « Susceptible » seulement, tant la loi, dans sa rédaction, rend incertaine la qualification des faits, sans préjuger des suites données en appel ou en cassation. Ainsi, toute procédure est à la fois longue, coûteuse et aléatoire, ce qui tend d’ores et déjà à invalider l’idée selon laquelle la loi, en la matière, serait à même de constituer le remède miracle pour purger la société de sa mauvaise engeance.
Nonobstant ses faiblesses et sa finalité première, la « loi Marchandeau » reste aujourd’hui présentée comme la première « loi antiraciste » de la législation française. Après une série de procès, à l’été 1939, fut-elle toutefois véritablement appliquée entre la Libération et le 1er juillet 1972, date à laquelle fut promulguée une nouvelle loi contre le racisme ? L’historiographie est peu bavarde à ce sujet. Elle est également très lacunaire en ce qui concerne l’antisémitisme, le racisme et la xénophobie au cours de cette période23. N’aurait-on pas été tenté de justifier la faible actualité judiciaire sur ce plan par le prétendu discrédit dont auraient été frappées l’extrême droite et les idéologies de haine après la Seconde Guerre mondiale ? La loi d’avril 1939, abrogée par le régime de Vichy, aurait perdu sa raison d’être avec Auschwitz, horizon moral indépassable, propre à décourager toutes nouvelles velléités racistes.
On sait bien, pourtant, qu’il ne fallut que trois ans après la découverte des centres d’extermination nazis pour voir jetées les bases du négationnisme, avec la publication par Maurice Bardèche de Nuremberg, ou la Terre promise. On n’ignore pas non plus que des journaux nationalistes, à commencer par Aspects de la France et Rivarol, furent à nouveau rapidement vendus sur la place publique, sans que leurs motivations idéologiques aient véritablement évolué. On sait que Pierre Poujade et ses collaborateurs ne s’interdirent ni l’antisémitisme, ni la xénophobie, que le Mouvement Jeune Nation se dressa, y compris avec les poings, contre la société « multiraciale », et que le journal Minute, fondé en 1962, mena durablement campagne contre la venue des Nord-Africains en France. Amnistiés, des collaborationnistes retrouvèrent l’usage de la parole et de la plume. La décolonisation fit grossir le flux des immigrés, alors qu’au Proche-Orient, la création et l’affirmation régionale du jeune État d’Israël offrait l’occasion inespérée d’un renouvellement du stock d’attaques antijuives. Il exista donc une loi ainsi que de multiples occasions de s’en saisir.

Le versant judiciaire de l’antiracisme
Cet ouvrage retrace l’histoire de la loi Marchandeau, du processus qui conduisit avant la guerre à son adoption jusqu’au vote de l’année 1972, lorsque les conditions furent rassemblées pour qu’un nouveau texte destiné à pallier les insuffisances du premier soit voté. La progression est ici chronologique mais les chapitres, construits autour d’une ou de plusieurs affaires, s’entrecroisent, en raison de la durée des procédures mais aussi de la réapparition de certains acteurs. Nous avons pu identifier la quasi-totalité des affaires grâce à la documentation des organisations antiracistes, qui jouent un rôle de premier ordre dans le signalement des faits aux autorités publiques. Nous en avons retracé les étapes. Certaines plaintes n’entraînèrent aucune ouverture d’enquête, alors que tout semblait pourtant justifier l’action du ministère public, habilité en premier lieu à engager des poursuites. Si les sources manquent pour déterminer les raisons précises de ces classements – que nous avons intégrés autant que possible dans notre récit –, ceux-ci s’expliquent souvent par les restrictions mêmes de la loi. L’absence de dépôt de plainte, dans certains cas, et le recours à des textes législatifs autres que la loi du 21 avril 1939 sont également venus nourrir notre réflexion sur les moyens alternatifs de réprimer le racisme et l’antisémitisme. Ce cas de figure est principalement celui des discriminations, problématique absente du texte de 1939 mais présente dans bien des esprits dans l’après-guerre.
L’ensemble de ces manifestations permet de dresser un tableau des manifestations d’antisémitisme et de racisme dans la société française d’après 1945. Inévitablement, ce sont leurs traductions les plus idéologiques, les plus théorisées, qui mettent en éveil les militants antiracistes et les autorités judiciaires. Elles empruntent parfois des formes détournées, larvées, leurs auteurs ayant intégré les dispositions légales, mais elles restent dans bien des cas explicites, donnant à nombre de contemporains le sentiment d’un mépris ou d’une haine anachroniques. Il faut imaginer, au-delà de cette analyse par le haut, une multitude d’autres faits, qui se déroulèrent de manière moins visible, en public ou dans l’espace privé. Le constat en vertu duquel nous n’accéderions qu’à la partie émergée de l’iceberg diffère en cela assez peu des commentaires accompagnant la publication des statistiques actuelles24. Il importe néanmoins de l’étayer par des éléments contextuels caractérisant l’après-1945 : le poids de la guerre et le rôle joué par les associations d’anciens combattants, résistants et déportés, la présence de ces derniers dans les allées du pouvoir, aussi bien sous la IVe que sous la Ve République, la guerre froide, le processus de décolonisation, mais aussi cette période de croissance économique et de modernisation sans précédent que constituent les Trente glorieuses, avec ses changements socioculturels. Durant ces années, le statut de la haine raciste et antisémite évolue. Le degré de tolérance à son égard diminue globalement, même si les préjugés demeurent. L’indignation et les oppositions que ces derniers suscitent viennent plus rapidement, sont plus unanimes ; elles retentissent davantage dans l’espace public, et, bien souvent, jusqu’au cœur des institutions républicaines. Beaucoup ont désormais en tête un modèle – théorique – qui établit un lien plus ou moins direct entre la formulation des préjugés et l’accomplissement du crime. Le schéma, bien que réducteur, imprime durablement sa marque sur les discours et les mobilisations antiracistes.
La somme des affaires étudiées ne saurait constituer un récit continu et complet de ces phénomènes. Cette histoire traite d’abord des affaires qui passèrent devant les tribunaux : ce sont celles qui furent retenues par le ministère public après, bien souvent, des plaintes déposées par des associations. Les « déséquilibres » que l’on pourrait constater dans la structure de l’ouvrage, liés à la part accordée aux différents phénomènes, renvoient donc en priorité au rythme propre de cette histoire : elle indique très clairement que la lutte contre l’antisémitisme a longtemps occupé le devant de la scène dans l’histoire du militantisme antiraciste, dans l’avant comme dans l’après-guerre. Que nous apprend, de ce point de vue, la nature des affaires, jugées ou non, sur la société française et sur le mouvement antiraciste ? Quels usages le ministère public fait-il de la possibilité d’engager des poursuites qui lui est conférée par la loi ? La sanction de l’injure et de la diffamation à raison de l’appartenance « raciale » ou religieuse devient-elle l’une de ses préoccupations ?
Rapidement, les organisations antiracistes sont confrontées aux limites de la loi mais aussi au fait que le rythme judicaire n’est pas celui du militantisme, qui obéit toujours à un sentiment d’urgence. L’étirement dans le temps des procédures et l’application aléatoire des peines font partie des paramètres qu’elles doivent aussi prendre en compte. Se pose dès lors, sous deux angles, la question de l’efficacité de la loi. Le premier de ces angles concerne le traitement d’une affaire et son écho dans l’opinion. Nous verrons à ce titre que bien des procédures sont en demi-teintes, conduisant à nuancer la notion de victoire judiciaire. Le second angle interroge la capacité concrète de la loi à juguler, sinon à faire reculer dans la société les attitudes et les comportements racistes. Quel bilan tirer des actions en justice au cours de cette période ? En dépit des restrictions inhérentes au texte et en vertu de la multiplicité des cas de figure et des commentaires juridiques à leur sujet, ces trois décennies sous l’empire de cette loi sont cruciales pour façonner le texte adopté à l’été 1972, toujours en vigueur aujourd’hui. Que faut-il attendre du recours aux tribunaux dans ce domaine ? Une loi de cette nature peut-elle apporter les régulations attendues dans le champ social ?
Les procès offrent des éclairages multiples. Ils permettent l’analyse des ressorts profonds de certains discours, leurs justifications devant la loi par leurs auteurs ; ils donnent à lire des stratégies de part et d’autre, mais aussi des conceptions divergentes de la société. Il n’y avait avant la Seconde Guerre mondiale qu’une seule association ayant consigné la lutte contre le racisme dans ses statuts. À la Ligue internationale contre l’antisémitisme (LICA) fondée en 1927 s’ajoute, à partir de 1949, le MRAP. L’étude des affaires nous plonge dans l’histoire de ces associations, si mal connue, leurs objectifs, leurs acteurs, leurs stratégies et leurs rivalités. Car c’est un fait, les deux principales organisations qui structurèrent le champ de l’antiracisme dans les décennies de l’après-guerre entretinrent des relations tumultueuses. L’occasion est ainsi donnée de rappeler la place du politique dans la lutte antiraciste mais aussi de souligner à quel point ses courants peuvent défendre des conceptions idéologiques et des vues géopolitiques discordantes.
Cet ouvrage est une contribution à l’histoire de l’antiracisme en France, sous l’empire de la loi Marchandeau. Il interroge la voie du recours à la loi, entre 1939 et 1972, pour réprimer l’antisémitisme et le racisme. La résonance de certaines configurations et d’arguments exposés dans les prétoires avec notre actualité n’échappera pas au lecteur. Ces ressemblances ne sont pas fortuites. Hier comme aujourd’hui, la loi a ses zélateurs et ses détracteurs, qui ont en commun de lui prêter un pouvoir déterminant et parfois magique, que nous nous proposons de vérifier à l’aune du passé.
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CHAPITRE 1

Des décrets-lois de temps de guerre

La « loi Marchandeau »


« Ce décret, dans l’intention de ses auteurs, fut probablement un acte lié à cette circonstance qu’ils espèrent passagère, d’un antisémitisme, instrument du pangermanisme. Autrement dit, si l’antisémitisme n’avait pas été l’instrument du pangermanisme, il n’aurait pas été interdit. »

Georges Zérapha,
La Conscience des Juifs, mai 1939.





Lors de la séance du 5 avril 1938 à la Chambre des députés, le président du Conseil Léon Blum et des députés de la droite s’écharpent au sujet de la politique financière de la France. Au moment où Blum quitte la salle, les cris de « La France aux Français ! » et de « À bas les Juifs ! » retentissent depuis certains bancs de l’hémicycle. Piqué au vif, le ministre de l’Intérieur, Marx Dormoy, rétorque à qui veut bien l’entendre qu’« un Juif vaut bien un Breton ». Il s’ensuit un violent tumulte qui va se prolonger les semaines suivantes par un déferlement d’injures antijuives par voie de presse. Au lendemain même de l’altercation, le quotidien L’Action française entend apporter une précision d’importance : « Il y a au moins cette différence qu’en France un Breton est chez lui. Le Juif n’est qu’une sangsue de la Mer Morte1. »

La liberté d’expression n’est pas un vain mot sous la IIIe République. Il est ainsi possible de défendre, au cœur même de l’enceinte législative, la thèse d’une inégale dignité des hommes. Qui songerait à engager des poursuites ? Sur quels fondements ? Dire que les juifs n’appartiennent pas au corps national peut alors être étayé par des arguments historiques, anthropologiques, ethnologiques ou philosophiques. Il existe une bibliographie savante, des œuvres littéraires ou musicales à ce sujet. Avec ou sans argument, mépris ou fantaisie, l’exprimer, simplement, est un droit. Quant à l’habillage de la pensée, le recours au bestiaire pour caractériser un peuple ou son attitude, ne revient-il pas après tout à marcher dans les pas de La Fontaine ?

C’est pourtant ce droit à dénigrer et à conspuer qui est remis en cause au cours des années 1930. Le processus qui conduit à l’adoption de la loi Marchandeau, le 21 avril 1939, témoigne par sa lenteur de la complexité de la problématique.


L’antisémitisme, une opinion

Avant le décret-loi, les préjugés racistes ou antisémites, même sous une forme violente, constituent des opinions légales. La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse permet le recours à la justice en cas de diffamation ou d’injure mais elle ne porte pas sur des propos qui attaqueraient, de façon globale et impersonnelle, une collectivité définie religieusement ou « racialement ». Ainsi, la continuité qui peut exister entre la stigmatisation collective et ses effets potentiels sur l’individu n’est pas envisagée par la loi. Une personne ne saurait invoquer son attachement au judaïsme pour faire condamner l’auteur de préjugés qui ne l’auraient pas visé nommément : il lui faudrait prouver qu’il a été personnellement lésé par suite de ces propos, ce qui est difficile à établir. Si cette continuité se vérifie parfois – dans le cas, par exemple, d’un appel au boycott commercial –, la faire reconnaître par la loi peut alors présenter un caractère abusif et un risque pour la liberté d’expression. Il ne serait plus possible en effet d’énoncer des idées générales, tenues pour des vérités, sur les peuples et les « races », ce qui, à une époque où domine encore très largement la pensée « raciale », porterait effectivement atteinte aux libertés : celle de classer les individus en fonction de la valeur qu’on leur confère, de leur attribuer des qualités particulières ou certains défauts, en fonction de leurs origines, celle de défendre, aussi, à partir d’une représentation partielle ou totale de l’humanité, une conception de la société et du monde. On songe particulièrement ici à la pensée coloniale.

Face aux attaques antijuives les plus radicales, le ministère public n’est pas sans recours comme le montre l’affaire Eschbach, en 1936. Habitant de Schiltigheim (Bas-Rhin), où il est né en 1907, Marcel Eschbach dirige et diffuse dans les villes voisines un hebdomadaire antisémite, de conviction hitlérienne, intitulé Le Combat. Le 3 juillet 1936, le journaliste est cité à comparaître devant le tribunal de première instance de Mulhouse pour la distribution d’un tract en langue allemande dans cette ville, à quelques jours du premier tour des élections législatives, les 14 et 15 avril 1936. Le ministère public poursuit l’auteur pour « complicité de provocation au meurtre » et communique la traduction du tract à l’audience : « Électeurs ! Le marxisme est notre ennemi. Notre plus grand ennemi pourtant est le juif. Pour cela aucune voix aux juifs quel que soit leur nom, car ils sont notre perdition : ils sucent notre sang oui, la plupart parmi eux ne vivent que de vols. Assommez-les, ces puants2 ! » Absent à l’audience, Eschbach est condamné à un an de prison par application de la loi du 29 juillet 1881 qui punit la provocation aux crimes de meurtre, celle du 10 janvier 1936, sur les groupes de combat et milices privées, et par l’application du Code pénal, qui le rend complice du contenu des tracts, dont il n’est pas précisé, dans cette affaire, s’il en est ou non l’auteur3.

La Ligue internationale contre l’antisémitisme (LICA)4 se réjouit de cette condamnation. Elle rappelle en cette occasion que ses militants ont déjà eu à faire à Eschbach et à ses hommes de main sur le marché d’Altkirch (Haut-Rhin), et que les échauffourées seront appelées à se répéter tant que ne sera pas adoptée, en France, une législation contre le racisme. Car, dans les faits, le recours à la justice pour faire sanctionner ce type d’épanchement haineux, couronné d’un appel à la violence, constitue bien l’exception. Pendant les années 1930, les autorités républicaines laissent proliférer les feuilles antisémites comme Le Combat, ainsi que les activistes qui les propagent sur le territoire national. Il est alors possible à un militant politique comme Louis Darquier5 (dit « de Pellepoix »), conseiller municipal du XVIIe arrondissement parisien (quartier des Ternes), de prendre la présidence en avril 1937 d’un très officiel Comité national antijuif, rebaptisé ensuite Comité antijuif de France puis Rassemblement antijuif de France. Il est loisible au même personnage de faire paraître un journal intitulé L’Antijuif qui devient, en février 1938, La France enchaînée, « organe de défense contre l’invasion juive ». La police estime à 40 000 exemplaires le tirage de l’organe de presse en juillet 1939, la grande majorité étant vraisemblablement distribuée gratuitement. Aucune condamnation ne vient, avant l’été 1939, entraver l’action de Darquier : le conseiller peut, avec tout autant...
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